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Ordre du jour de l’AP extraordinaire consacrée à Eglise 29 :  
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Désignation de deux scrutateurs 
3. Votation consultative sur la collaboration avec la Paroisse de La Sarraz 
4. Consultation 2025, partie 1 
5. Votation consultative sur les scénarios présentés 
6. Consultation 2025, suite 

 

Ordre du jour de l’AP ordinaire d’automne :  
 

1. Ouverture et présentation de l’ordre du jour 
2. Lecture des principes constitutifs 
3. Rappel et adoption du PV de l’assemblée de printemps 
4. Bref retour sur l’assemblée commune du matin 
5. Budget 2026 
6. Rapport de la commission de gestion et approbation du budget 2026 
7. Nouvelles de la Paroisse 
8. Echos de la Région et du Synode 
9. Divers et propositions individuelles 

 
A l’issue de l’assemblée du matin, vous êtes conviés à partager une fondue à la salle 
communale de Chevilly (CHF 20.- par personne). Venez nombreux à ce moment convivial ! 
 
 

Le président 
Bertrand Pellet 

Convocation à l’assemblée extraordinaire 
Dimanche 23 novembre 2025 

après le culte de 10h à Chevilly, à l’église 
 

et convocation à l’assemblée ordinaire d’automne  
à 14h30 à la salle communale de Chevilly 


